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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Lorsque le psychiatre ou le neurologue sollicité confirme que la personne est hors d’état 
d’exprimer sa volonté, il est mis fin à la procédure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 La justification de la démarche de l’aide à mourir est l’autodétermination individuelle. Si celle-ci 
ne peut être garantie, il convient d’en tirer toutes les conséquences et d’arrêter définitivement la 
procédure.

 


